
 

CONDITIONS COMPLÉMENTAIRES (CC) 

Medical Private 
Assurance complémentaire pour les traitements 
ambulatoires dans le monde entier 
 
 
 

Édition 
janvier 2005 
Version 2019  

 



 

Sanitas | Medical Private: conditions complémentaires (CC)  2 / 2 

Objet et principes de base 

Le produit d’assurance Medical Private prend en charge les 
traitements ambulatoires, dans le monde entier, selon les 
dispositions mentionnées ci-dessous. Les coûts sont 
remboursés à la suite des prestations de l’assurance 
obligatoire des soins selon la LAMal et des autres 
assurances sociales au sens du chiffre 2 des conditions 
générales d’assurance. 

Le risque accidents peut être coassuré. 

Selon le paquet d’assurances complémentaires conclu, les 
présentes conditions complémentaires (CC) se basent sur 
les conditions générales d’assurance (CGA) Sanitas 
Corporate Private Care pour les assurances 
complémentaires s-care / h-care selon la LCA, édition 
janvier 2005 ou sur les conditions générales d’assurance 
(CGA) Sanitas Corporate Privare Care pour les assurances 
complémentaires p-care / p-care by Hirslanden selon la 
LCA, édition janvier 2005. 

Prestations 

1 Généralités  
1 Les traitements ambulatoires effectués par des 

médecins diplômés ainsi que les thérapies prescrites 
par ces mêmes praticiens sont assurés. Il est possible 
de choisir librement son médecin dans le monde entier. 

2 Les coûts sont pris en charge selon les taux usuels 
locaux jusqu’à un maximum de CHF 100 000.– par 
année civile.  

3 L’assuré paie une quote-part de 10%, limitée à 
CHF 1000.– par année civile. 

2 Traitements médicaux en Suisse 
1 Sont assurés les traitements ambulatoires effectués par 

des médecins ayant annoncé la récusation auprès des 
autorités cantonales (LAMal, art. 44, al. 2) et ne 
fournissant donc pas des prestations selon la LAMal. 

2 Les suppléments privés des médecins agréés selon la 
LAMal ne sont pas assurés.  

3 Traitements médicaux à l’étranger 
1 Tous les traitements ambulatoires dispensés par les 

médecins et les hôpitaux sont assurés. 

4 Médicaments 
1 Sont assurés les médicaments prescrits par des 

médecins conformément aux chiffres 2 et 3. 

2 Sanitas tient une liste des médicaments qui ne sont pas 
pris en charge. Cette liste est actualisée en 
permanence et peut être consultée chez Sanitas; un 
extrait peut également être demandé. 

5 Fin de l’assurance 
1 Le produit Medical Private ne peut être assuré qu’en 

combinaison avec un paquet d’assurance de la gamme 
s-care ou p-care (indépendamment de la catégorie de 
prestations). Medical Private prend donc fin dès que 
cette condition n’est plus remplie.. 
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